
Maternités
La proximité, c’est la sécurité !

Le rapport de l’académie de médecine présenté par le Pr Y Ville, prônant la fermeture de toutes les maternités de
moins  de  1000  accouchements,  a  lancé  une  nouvelle  étape  de  la  restructuration
hospitalière, inacceptable pour la population.

C’est un rapport plus politique que scientifique, reposant sur un constat vrai, l’état
catastrophique du système de prévention et de soins de notre pays, de l’hôpital public,
touchant  aussi  les  maternités,  en  particulier  les  plus  grosses,  mais  proposant  comme
solutions de poursuivre et d’intensifier les mesures mises en œuvre depuis plus de 30 ans
et  accentuées  par  le  premier  quinquennat  d’E.  Macron qui
n’ont fait qu’aggraver la situation.

Il propose de ne garder que les maternités de niveau 2
et  3  et  de  constituer  des  « communautés  périnatales  de
proximité » autour des acteurs de ville en charge du parcours
de la  grossesse. Les personnels des maternités de niveau 1
iraient  renforcer  les  autres  maternités,  leur  donner  les
moyens de ne plus être caricaturées en « usines à bébé ». 

En  résumé,  ce  rapport  veut  donner  une  légitimation
scientifique à la volonté politique de fermer les services actifs
des hôpitaux de proximité.

I L’aspect scientifique et l’approche des professionnels ;
la notion de sécurité

La sécurité, ce n’est pas la sécurité juridique des soignants entre l’heure de l’entrée à la maternité et la sortie, mais
la sécurité globale des premiers jours de la grossesse aux semaines qui suivent l’accouchement et donc la possibilité
d’accès rapide à une prise en charge.

C’est la réduction des délais lors de l’accouchement, mais c’est aussi la possibilité de consulter facilement pendant
toute  la  grossesse  et  les  premiers  mois  de  l’enfant et  cela
24h/24.

Sous des formes diverses, de nombreuses organisations
médicales scientifiques ou syndicales soutiennent le rapport
Ville : cela correspond soit à la version tronquée de la sécurité
à  la  seule  période  d’hospitalisation,  soit  à  l’épuisement
professionnel actuel, qui n’imagine pas d’autres propositions.
La sécurité, c’est l’accès à un suivi en proximité pendant

toute la grossesse, avec la possibilité de consulter à
toute heure !

II Les fondements du rapport : la loi Buzyn et la
préférence à la médecine libérale.

C’est  la  mise  en  œuvre  de  la  loi  Buzyn :  le
regroupement dans les gros centres des services hospitaliers
actifs, la transformation des autres hôpitaux en « hôpitaux de
proximité »  sans  maternité  (et  sans  services  actifs
globalement) et l’abandon de la proximité au secteur libéral
dont  on sait  pourtant  que structurellement  il  n’est  pas  fait
pour répondre aux besoins, comme peut le faire un service
public,  assurant  une  présence  égalitaire  dans  tous  les
territoires et sa permanence 24h/24 et 7 jours sur 7.

C’est la dissolution du service public.  Le rapport Ville
indique  dans  son  résumé   :  « Le  deuxième  levier  de  cette
politique passe par une mutualisation de l’offre publique et
libérale qui devrait être coordonnée ». Alors que l’on sait que
certaines maternités de CHU renvoient, faute de place, vers le
privé avec d’éventuels dépassements d’honoraires.

L’évolution des indicateurs sanitaires
Sur  le  plan  historique  on  a  assisté  à  une  baisse

importante de la mortalité périnatale jusqu’au milieu des
années  90,  avec  la  fermeture  de  toutes  petites
maternités,  en  particulier  privées, sans  vraie
permanence médicale, sans possibilité de césariennes et
sans médecins anesthésistes et surtout en développant
les autres maternités avec des moyens en néonatologie.
Les plans de périnatalité de la fin des années 90 n’ont
apporté  qu’une  amélioration   très  modérée malgré  la
fermeture  de  422  maternités  supplémentaires  depuis
1995 avant stagnation à partir de 2005 puis dégradation.

La  mortalité  maternelle,  85  décès/an,  est  étudiée
dans  ce  rapport  à  42  jours  et  à  1  an  après
l’accouchement, donc pour des pathologies souvent sans
rapport avec l’accouchement.

Un  suicide  après  dépression  post-partum  n’est  pas
mieux prévenu dans une maternité de niveau 3 ! 

Les  complications  graves  immédiatement  liées  à
l’accouchement  et  imprévisibles  (essentiellement  les
hémorragies)  sont  mieux  prises  en  charge  dans  une
maternité de niveau 1 qu’à domicile ou sur le bord de la
route ! 

La mortalité périnatale (enfants mort-nés ou avant 7
jours de vie) est largement dépendante des conditions
socio-économiques et dans le rapport Ville,  la carte se
superpose à celle des régions de faible densité en lits de
réanimation néonatale.

Le nombre de
maternités est passé de

721 en 2000 à 471 en
2021

(chiffres DREES)

Classification des maternités
Les décrets Périnatalité du 9 octobre 1998 définissent

de manière réglementaire trois types de maternités, qui
prennent  en  charge  les  grossesses  selon  le  niveau  de
risque périnatal pour la patiente et le nouveau-né. 

Un  suivi  périnatal  précoce  permet  d’apprécier  le
niveau du risque pour orienter les femmes.

Plus de 80 % des grossesses sont physiologiques (c’est
à dire normales, sans pathologie) et relèvent du niveau 1
des maternités.



C’est  la  passivité  devant  le  manque  de  moyens
financiers. Le rapport stipule que : «  À titre d’exemple, une
maternité  effectuant  500 accouchements  par  an génère  un
déficit annuel d’1M d’euros. ». Il s’agit là d’un choix arbitraire -
ne pas valoriser les accouchements normaux à la hauteur des
dépenses  nécessitées  par  ces  maternités  –  fait  pour  en
faciliter la fermeture et faire des économies. 

C’est un encouragement aux politiques restrictives en
terme de formation de professionnels de santé, en terme de
conditions de travail et de salaires à l’hôpital public : à lire le
rapport,  les maternités manquent de sage-femmes car elles
les  quittent.  Il  ne  propose  rien  moins  qu’un  appel  d’air  en
proposant de faciliter leur installation en libéral !
III Effets collatéraux dramatiques !

Une maternité qui disparaît c’est un service d’IVG qui
disparaît ! Alors que l’inscription du droit à l’avortement dans
la Constitution est  à l’ordre du jour,  l’effectivité de ce droit
devrait être à l’ordre du jour avec un égal accès sur l’ensemble
du territoire de notre pays.

L’IVG médicamenteuse, de plus en plus fréquente, ne
peut  être  pratiquée  en  dehors  d’une  structure
d’hospitalisation qu’avant 8 semaines de grossesse.
IV Nos propositions 

La  naissance,  moment  de  vie,  est  un  évènement
physiologique dans plus de 80 % des cas, qui n’a pas à être
surmédicalisé quand c’est inutile ! Par contre, cela demande
un  véritable  accompagnement,  dans  un  environnement  apaisant  ouvert  au  conjoint,  aux  proches,  au  sein  de  la
communauté de vie. L’isolement des mamans à un tel moment est une violence faite aux femmes. Les sage femmes ont
un rôle essentiel à y jouer.

Il faut garder les professionnels de santé. La fermeture
des  maternités  de  moins  de  1000  accouchements  seraient
encore une source de fuite de professionnels et la situation
des plus grosses maternités s’aggraverait encore. La légitime
application de la loi RIST sur les intérimaires ne peut se faire
qu’après  des  mesures  enrayant  la  fuite  des  médecins
hospitaliers :  le  rapprochement  des  revenus  avec  ceux  du
privé mais aussi une gestion répondant mieux à leur éthique :
le  respect  de  l’humain  plutôt  que  la  recherche  de  la
rentabilité.

Et  on  peut  reprendre  toutes  les  propositions  de  la
Coordination : le plan d’urgence pour lutter contre la pénurie
de professionnels, la nécessité d’un service public de premier
recours autour des centres de santé, la nécessité de budgets
des hôpitaux  leur  permettant  de répondre aux  besoins,  de
véritables droits pour les usagers, les élus, les personnels afin
d’avoir une véritable démocratie sanitaire. 

Contre-argumentations 
- Les professionnels des petites maternités manqueraient
d’expérience ?
Ils en ont plus que certains chefs de service des CHU qui
délèguent  à  leurs  adjoints,  étudiants  ...ont  un  secteur
privé avec dépassement d’honoraires …
Au  besoin  des  échanges  réguliers  entre  maternité  de
niveau  1  et  2  ou  3  contribueraient  à  des  échanges
d’expérience.
L’utilisation de quotas pour l’activité (ici la barre de 1000
accouchements)  ne  tient  compte  ni  de  la  qualité  des
équipes, ni de l’éloignement géographique !
- On manque de professionnels ? 
Ce n’est pas le cas pour les gynécologues- obstétriciens :
il y en a 1000 de plus qu’il y a 10 ans et le nombre de
sages femmes n’a jamais été aussi important (plus de 25
000).  Mais le management actuel de l’hôpital public les
incite à partir !
-  Le  regroupement  des  accouchements  permettrait
d’améliorer l’accueil ?
Les  précédentes  fermetures  de maternités  ont  surtout
entraîné  le  dépassement  des  capacités  d’accueil  des
autres maternités avec comme corollaire la  diminution
de  la  durée  de  séjour  des  femmes,  préjudiciable  en
l’absence d’accompagnement. Et rien ne garantit que les
professionnels  des  maternités  qui  fermeraient
renforceraient celles qui restent !

L’éloignement  de  la  maternité
du domicile pousse à multiplier
les  déclenchements :  c’est
rentable  financièrement,  mais
peut  être  source  de
complications  liées  au  non
respect de la physiologie !
L’« engagement  maternité »,
dispositif  visant  à  financer  5
nuits  d’hébergement à
proximité  de  la  maternité  aux
femmes  habitant  à  plus  de  45

mn est caricatural de la déshumanisation en coupant la
femme de sa famille. Mais l’accouchement peut survenir
avant, sans parler des vrais accouchements prématurés,
nécessitant la prise en charge urgente du nouveau-né !


